
(omrnune  de Feignies

Création  de la zorie  d'actjvîtés  de la Marl'ière

ENQUETE  PUBLIQUE  UNIQUE

DESCRIPTION  DU PROJET

La Communauté  d'Agglomération  Maubeuge-Val  de Sambre  (CAMVS),  compétente  pour  l'aménagement  et
le développement  de son territoire,  a décidé  de favoriser  le développement  économique  et industriel  à travers
l'extension  du parc  d'activités  de GREVAUX-LES-GUIDES  vers le lieu-dit  La Marlière.  Cette  extension  aura
une superficie  d'environ  45 hectares.  Afin de tenter  de répondre  à des problèmes  d'emplois  dans  la région,
et plus particulièrement  au sein de l'intercommunalité,  cet  espace,  accueillant  déjà  des  entreprises  à vocation
internationale,  représente  une opportunité  de développement  pour  l'agglomération.

La zone  d'activités  de la Marlière  sera réalisée  sur la forme  d'un LOTISSEMENT.  Les activités  envisagées
sur le site seront  de trois  types  :

1/3 petites  industries.

1/3 PME.

1/3 tertiaire,  hôtelleries,  services.

A travers  ce projet,  la CAMVS  vise à

Revitaliser  le bassin  d'emploi  Sambre-Avesnois.

Conforter  le pôle industriel  sur le secteur  est de l'agglomération.

Réfléchir  à l'entrée  d'agglomération  de Maubeuge,  qui se décalerait  vers  l'ouest  avec  ce projet.

Etendre  la démarche  PALME  au territoire  complet  afin d'en faire  un site exemplaire.

L'opération  engagée  par la CAMVS  comprend  pour  l'essentiel

>  La création  de voiries  primaires  depuis  le giratoire  existant  sur la RD649,  ainsi  qu'un  giratoire  et
des voiries  secondaires.

>  L'aménagement  d'une  coulée  verte  à titre paysager,  et permettant  la gestion  des eaux  pluviales.
>  La mise  en place  de noues  d'infiltration

>  La création  de Chaussée  à Structure  Réservoir  (CSR).

>  L'amenée  des réseaux  (Eaux  Usées,  Eaux  Pluviales,  Adduction  en Eau Potable,  FT...)
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Chapitre  I

Résumé  non  technique

Afin  de faciliter  la prise  de  connaissance  par  le public  des

informations  contenues  dans  le présent  dossier,  le résumé

reprend  les principales  données  du projet,  de son  contexte,  de

ses  impacts  et ses  mesures  associées.

PARC D'ACTMTES  DE GREVAUX-LES-GUIDES  -  ZA de « La Marlière '
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L'Agglomération  de MAUBEUGEVal  de Sambre,  compétente  pourl'aménagementet  le développement
de son territoire,  a décidé  de favoriser  le développement  économique  et industriel  à travers  l'extension
du parc  d'activités  de GREVAUX-LES-GUIDES  vers le lieu-dit  La Marlière.  Cette  extension  aura une
superficie  d'environ  45 hectares.  Afin de tenter  de répondre  à des problèmes  d'emplois  dans  la région,
et plus particulièrement  au sein  de l'intercommunalité,  cet  espace,  accueillant  déjà des entreprises  à
vocation  internationale,  représente  une opportunité  de développement  pour  l'agglomération.

Constituant  à la fois un moyen  de communication,  une ressûurce  naturelle  mais  aussi  une force  mo-
trice,  le Val de Sambre  représenta  un moyen  d'échanges  pendant  des  siècles,  et plus particulièrement
un facteur  de dévelûppement  industriel  lors des derniers  siècles.

Depuis  quelques  décennies,  déconnectant  production  industrielle  et force  hydraulique,  rindustrialisa-
tion a pris place  à l'extérieur  de la ville  plutôt  qu'en  fond  de vallée.  Ce nouveau  mûde  d'industrialisation,
privilégiant  l'accessibilité  plutôt  que la ressource  en eau sous  toutes  ses formes  (énergie,  moyen  de
communication,  matière  première...),  répond  aussi  à une nouvelle  gestion  des risques.  La cohabitation
entre  d'importantes  installations  industrielles  et un tissu  urbain  dense,  avec  tous les risques  humains
que cela implique,  n'est  plus  acceptée  par  les populations  riveraines.  Localement,  ce développement
se traduit  par  le développement  d'une  zone  d'activités  à l'ouest  de l'agglomération  de MAUBEUGE.

La zone  d'activités  de la Marlière  sera  réalisée  sur  la forme  d'un LOTISSEMENT.  Les activités  envisa-

gées  sur  le site seront  de trois  types  :
- 1/3 petites  industries.
- 1/3 PME.
- 1/3  tertiaire,  hôtelleries,  services.

Objectif  du  projet

A travers  ce projet,  la CAMVS  vise à :

- revitaliser  le bassin  d'emploi  Sambre-Avesnois  ;
- conforter  le pôle  industriel  existant  sur  le secteur  est  de l'agglomération  ;
- réfléchir  à l'entrée  d'agglomération  de MAUBEUGE,  qui se décalerait  vers  l'ouest  avec  ce projet  ;

- étendre  la démarche  PALME  de Grévaux-les-Guides  à la zone  d'activités  de la Marlière  afin d'en  faire
un site  exemplaire.
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Milieu  Physique

Reposant  principalement  sur des limons  de plateaux  propices  à ragriculture,  l'aire  d'étude  se trouve
dans  un terroir  agricole  où les sables  glauconieux  du Landénien  inférieur  constituent  la fomiation  prin-
cipale.

Dans  cette  partie  de la région  Nord-Pas-de-Calais,  le relief  est parmi  les plus  tourmentés.  Toutefois,
l'aire  d'étude  se situe sur  un plateau  avec  deux  talwegs  relativement  marqués  : celui  de la Marlière  à
l'est  et le talweg  des Mottes  à l'est.

Dans  un contexte  hydmgéologique  particulier,  la nappe  de la craie,  en partie  sous  l'aire  d'étude,  pré-
sente  une vulnérabilité  importante.

Le contexte  hydrogéologique  et hydrologique  apparaît  comme  un secteur  à enjeux  en termes  de dys-
fonctionnement  d'ordre  quantitatif  (remontée  de nappe,  inondations,  problèmes  de gestion  et d'infil-

tration  des eaux  de pluie...  ) et qualitatif  (pollution  due  à un défaut  de gestion  des eaux  usées  et à des
rejets  industriels).
Malgré  la grande  sensibilité  du Val de Sambre  aux  crues,  et bien souvent  aux  inondations,  et sa rela-
tive proximité,  l'aire  d'étude  n'est  pas tûuchée  puisque  située  sur  les hauteurs.

Au sein d'un  climat  de type  continental,  avec  des pluies  relativement  conséquentes  d'environ  80ü mm/
an, les vents  dominants  proviennent  du sud-ouest.

Hydraulique

Le développement  de l'actuelle  zone  de Grévaux-les-Guides  se fait  avec  l'extension  des  réseaux  d'eau
pûtable  et d'eaux  usées.  Cependant,  l'instailation  d'entreprises  grandes  consommatrices  nécessiterait
des aménagements,  notamment  des postes  de relèvement  adaptés  aux  nûuveaux  rejets.

Milieu  bjologique

La couverture  végétale  du site est  faible,  identique  au contexte  régional,  et l'agriculture  présente  n'a
pas contribué  à la conservation  des boisements  existants.  Les traces  de formations  boisées  sont  ra-
res et le bocage  reste  moins  dense  en comparaison  à la partie  sud de l'Avesnois.  Cependant,  il joue
un rble  particulièrement  important  de liaison  entre  les deux  formations  bûisées  que sont  le Bois  de la
Haute  Lanière  au nord et le Bois  Hoyaux  au sud.

Des espèces  protégées  ont été repérées  par le CPIE  Bocage  de l'Avesnois  (Nord  Nature  Bavaisis)
puis par le bureau  d'études  ALFA  lors de ses repérages  de terrain.  Les terrains  les plus propices  à

l'installation  de telles  espèces  sont  les talwegs  laissés  en pâture  et non cultivés.  Ainsi,  la Vemnica  scu-
tellata  et rAchillea  ptarmtca  ont  trouvé  un habitat  propice  à proximité  de la Marlière.
En outre,  la Ranonculus  aquatilis  a été observée  près  de la Marlière  et de la voie  ferrée.

Le ruisseau  de la Marlière  se présente  comme une liaison biologique  potentielle.

Paysage

Parmi  l'Avesnois  et sa diversité,  l'aire  d'étude  possède  de nombreuses  caractéristiques  propres  à cette
unité paysagère  et géographique.  Le bocage  tient  un rôle encore  particulièrement  important  dans  l'or-
ganisatiûn  du territoire  agricole  notamment,  et les forêts  sont  les plus conséquentes  de la région.

Le bocage, en plus de sûn rôle écolûglque  cnicial,  appûrte  une diversité  paysagère.

PARC  D'ACTMTES  DE GREVAUX-LES-GUIDES  -  ZA  de « La MarHère  =
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Au sein  daentités  industrielles  et rurales,  le paysage  local  comporte  des  éléments  propres  à ces deux
structures  paysagères  très différentes.  Bàtiments  monolithiques,  espaces  et voiries  structurés,  ratio-
nalisés  côtoient  des bâtiments  d'exploitations  agricoles,  notamment  le corps  traditionnel  de la Ferme
Riche,  au cœur  de terroirs  agricoles  cuitivés.

L'ambiance  industrielle  est perceptible  dès l'entrée  d'agglomération.

- Milieu  humain

La Région  Nord-Pas-de-Calais  vit  difficilement  la désindustriaIisatiûn  depuis  quelques  décennies,  avec
des pertes  d'emplois  et un (( héritage  )) environnemental  parfois  lourd.
Dans  l'unité  urbaine  de Maubeuge,  le déclin  de l'emploi  a engendré  des migrations  de la population.
Même  si le secteur  industriel  tient  encore  une place  plus importante  ici qu'ailleurs  en France,  il ne
répond  plus  aux  besoins.  Le chômage  dépasse  les chiffres  nationaux  depuis  plusieurs  années.  Diver-
ses industries  se sont  déjà  installées  sur  l'agglomération  de MAUBEUGE  depuis  la création  du parc
d'activités  de GREVAUX-LES-GUIDES.  La diversification  des  activités  économiques  apparaît  toutefois
encûre  faible  avec  de conséquents  établissements  liés au secteur  autûmobile  notamment  (MCA,  pôle
d'activités  industrielles,  tertiaires  et formation  de la Cité  de l'Entreprise...  ).

- Projet  et gestion  de territoire

L'aire  d'étude  se trouve  surla  commune  de FEIGNIES  ; au sein  du PôS  de cette  commune,  le territoire
est  classé  en zone  «< NC »>. C'est-à-dire  qu'un  usage  agricole  est  possible  seulement  en l'état  actuel.  Le
POS  de Feignies  est  actuellement  en cours  de révision.  Feignies  fait  partie  du Parc  Naturel  Régional
de l'Avesnois.

- Risques

ll n'y a pas  de risques  industriels  à proximité  immédiate  de l'aire  d'étude.
En ûutre, l'activité  industrielle  sur  le parc  d'activités  actuel  de Grévaux-les-Guides  implique  des en-

treprises  classées  ICPE.  La SOMANU,  retraitant  des éléments  ayant  subi  des radiations  importantes,
est  notamment  concernée  pour  des rejets  d'effluents  radioactifs  et la commune  de FEIGNIES  est  ainsi
concernée  pour  le (« transport  de marchandises  dangereuses  )).

Concernant  les sols  pollués,  au nord  du site, une  ancienne  décharge  a fait  robjet  d'une  requalification
avec  un traitement  paysager  («  Zone  verte  spécifique  »).

- Patrimoine

Aquelques  kilomètres  du site archéolügique  de Bavay,  l'archéologie  est  une  donnée  importante  sur le
territoire.  Les travaux  récents  de mise  à 2x2 voies  de la RD 649 ont révélés  des traces  d'occupation

ancienne  (gallo-romaine).  Il est probable  que l'aire  d'étude  située  à proximité  soit  concernée  par  des
fouilles  préventives.

Tout  un patrimoine  quotidien  et un petit  patrimoine  composent  le paysage  de l'aire  d'étude.  Révé-
lateurs  de l'activité  humaine,  que ce soit  la Chapelle  Riche  ou encore  le corps  de la Ferme  Riche,  ces
éléments  représentent  partiellement  l'identité  du territoire.

La Chapelle  de la Ferme Riche est à préserver.

- Périmètres  et protection  réglementaires

Les  bois  de la Haute  Lanière,  le bois  Hoyaux  et le bois  du  Fay  constituent  le périmètre  de la ZNIEFF
de type  l. Le site d'étude  est  compris  totalement  à l'intérieur  de ce zonage.  Les continuités  biologiques,
permises  notamment  par  le bocage  encore  en place,  et leur  intérêt  sont  précisés.

Extralt du contûur  actualisé  de La ZNIEFF  qui englobe le site d'étude.
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- Equipements

Le site de la Marlière  aura une vocatiûn  d'accueil  d'activités  essentiellement  économiques.  La Ferme
Riche  sera réhabilitée  et pourra  accueillir  des  équipements  mutualisés  : crèche,  restaurant  d'entrepri-
ses, services  aux  entreprises,...,  servant  ainsi  de lien social  au sein  de la zone  d'activités.

- Flux

Le Plan  de Déplacement  Urbains  de l'agglomération  de Maubeuge  dresse  un bilan des déplace-
ments  sur  l'agglomération  et propose  des  axes  d'actiûns.  Le recours  à la vûiture,  et généralement  à la
route,  apparaît  trop systématique  et au détriment  de modes  plus propres  écologiquement.

La desserte  du Parc  d'Activités  de Grévaux-les-Guides  ne contredit  pas le constat.  Si un service  de
transpor!  en commun  existe  et que certaines  entreprises  proposent  des transports  collectifs,  il n'en
demeure  pas moins  vrai que  l'accessibilité  routière  est  un des éléments  dés  du parc  d'activités  ac-

tuel.
Même  s'il existe  des  possibilités  ferroviaires  et parvoie  d'eau,  elles  ne sont  pas  utilisées  attjourd'hui,
sauf  pour  le fret  ferroviaire.  Pour  les salariés,  les liaisons  dûuces  sont  trop  faibles  ou leur  disconti-
nuité  peut  sembler  rédhibitoire.

Réseaux

Outre,  tous les principaux  réseaux  (eau potable,  eaux  usées,  électricité,  Télécom...)  présents  sur le
site, deux  canalisations  traversent  l'aire  d'étude  en diagonale.  Il s'agit  d'une  conduite  de gaz,  venant
du nord-ouest  vers  le sud-est,  et d'une  autre  d'azote,  du sud-ouest  vers le nord-est.

- Population

La population  apparaît  relativement  plus  jeune  dans  la région  qu'ailleurs  en France.  Elle est  toutetois
en net déclin  sur  l'agglomération  de Maubeuge.  Le fort  taux  de chômage  n'y est  pas étranger.

Le parc  de logements  apparaît  re!attvement  vétuste  mais  le déclin  de la population  n'a pas  favorisé  le
renouvellement.  On constate  également  un déficit  de logements  par  rapport  à la demande.

- Environnement  sonore  et  qualité  de l'air

Les deux  principales  sources  de nuisances  sonores  sont  les activités  elles-mêmes  mais  aussi  le
trafic  existant  sur la RD 649, et celui  induit  par l'activité  économique  (clients,  salariés,  matières  pre-
mières,  produits  finis...).  En proximité  de la RD 649, au carrefour  de l'As de trèfle  situé  en zone  ur-
baine,  les niveaux  sonores  correspondent  à une (( ambiance  non modérée  )).

La qualité  de l'air  ne paraît  pas  particulièrement  altérée  au vu des indicesATMO,  excepté  des pics
de pollution  ponctuels  liés à l'ozone  et aux particu)es  fines.  Toutefois,  un tel indice  ne permet  pas de
caractériser  une pol1ution  de voisinage  mais  seulement  une pollutiûn  de fond.  La direction  des  vents  et

l'exposition  permet  une relativement  bonne  ventilation.
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Concernant  les émissions  de Gaz  à Effet  de Serre,  seules  les données  au niveau  régional  sont  acces-
sibles.  L'aire  urbaine  de Maubeuge  se situe  dans  les plus  importantes  émettrices  de la région.

La RD 649 représente  un axe de desserte  efficace  pour
MAlJBEUGE,  mais elle devlent  aussi source  de nulsances  sono-

res et d'émissions  polluantes.

Uextension  de la zone  vers  l'ouest  conduit  à déplacer  la porte  d'entrée  de la ville.  Dans  ce sens,  une

réflexion  est à mener  vis-à-vis  de la RD 649. Une réflexion  est  en cours  avec  le Conseil  Général,  la
CAMVS  sur un contournement  du hameau  de La Motte  et du nord de l'agglomération
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Synthèse  état  initial  et  principaux  enjeux

Suite  à l'état  initial  du site et de son environnement,  les secteurs  à enjeux  ont été d'identifiés.  Le pro-
jet  devra  les considérer  avec  attention  de manière  à trouver  sa place  dans  le territoire,  en causant  le
moins  de préjudices  possibles  aux  richesses  identifiées,  mais  au contraire  en apportant  une plus  value
environnementale,  économique  et sociale.

Enjeu . -a-"'.i. t*en.,.,..P»i&lW-::.l
Caractéristiques  du
territoire

Milieu  physique

Géûlogie ô
Hydrogéologie

Relief
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Hydraulique

Ré.seaux existan!s I la.  i i.   iit  "'  "'

Traitemen(s .!
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Milieu  naturel
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Structures
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Qualitéair-santé  ' u
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Partis  d'aménagement  proposés
Suite  à diverses  évolutions  du projet,  plusieurs  partis  d'aménagements  furent  élaborés  pour  permettre
de sélectionner  en fonction  des enjeux  identifiés  lors de l'état  initial.

Projet  retenu
Le projet  retenu,  le parti  d'aménagement  d'une  superficie  d'environ  45 hectares,  fut  celui  présentant
un compromis  entre  le moins  de contrainte  vis-à-vis  des sensibilités  du temtoïre.

Ce projet  permet  notamment  d'éviter  de lourds  impacts  par rapport  à des thématiques  identifiées
comme  sensibles  dans  rétat  initial  à l'instar  du milieu  naturel,  avec  des espèces  floristiques  protégées
recensées  dans  le talweg  de la Marlière.

Uaménagement  final s'est  donc  façonné  en fonction  des enjeux  les plus forts.  Cependant,  tous les
impacts  n'ont  pas  pu être  supprimés  à travers  le choix  du parti  d'aménagement,  dès lors des  mesures
de réduction  et éventuellement  des  mesures  compensatoires  seront  prises  par  le maître  d'ouvrage.
Les mesures  compensatoires  ne permettent  que  de corriger  à minima  les impacts  du projet.  c'est  pour
cela  que les mesures  d'évitement,  de réduction  ou de suppression  d'impact  leurs  ont été préférées  à
chaque  fois  que possible.

I

Anoterqu'encompJémentdecedossier,d'autresdossiersréglementaires

viendront  préciser  certains  points,  et  notamment  :

- Un Dossier  Loi  sur  l'Eau,

- Un Dossier  Loi  Barnier  quant  à l'insertion  du projet  vis  à vis

de la RD649,

- UncahierdeprescriptionsenvironnementaIes,architecturaIes

et paysagères  destiné  aux  futures  entreprises.

Cette  étude  d'impact  renvoie  aussi  à la Charte  PALME  (annexée  à l'état

des  lieux  de  ce  dossier)  qui  contient  un  ensemble  de  mesures  d'insertion

pour  l'ensemble  du  parc  d'activités  de  Grévaux-les-Guides.
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Profil en long sur /e Parc d'activiMs de la MMMre

L'opération  engagée  par la CAMVS  cûmprend  pour  l'essen-
tiel :

- La créatiûn  de voiries  depuis  le giratoire  à créer  sur la
RD649

- L'aménagement  d'une  coulée  verte  ù titre paysager,  et
pern'iettant  la gestion  des eaux  pluviales.
- La mise  en place  de noues  d'infiltration
- La création  de Chaussé  Structure  Réservoir  (CSR)
- Uamenée  des  réseaux  (EU, EP, AEP,  FÏ...)

Il n'est  pas  prévu  d'intervention  sur  le cours  d'eau  de la
Marlière  en tant  que  tel (pas  de dérivation).  Par  contre,  il
est  prévu  de construire  un ouvrage  permettant  le fran-

chissement  du cours  d'eau.

,zArbre  tëtard

Nüue Hale  vive

-  L5û -  -  2.!iô -  -  2.ûüI I I

Gazon raucM  (iazon  tondu

û.Oû

7.00 :!.!i[)  2ü0  -#15(1-
I I I I

Gazon tondu  I fauché  Espace  piéton  (iazon  fauché

(:.ûô

Coupe  type  et vue en  plan  sur  la voie  de  desserte  irderne  du  Parc  daaclivMs  de fa Marlrère
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Sensibilités  anviîouniiv»iïanJù/t-b  Junt  tient  compte  la soîution  retenue

Elements  naturels  skructurants

Cours  d'eau  et zones  humides

Haies

7  Haies transplantées

ZNIEFF  de Type 1

y'a) Courbesdeniveau.relief

Espèces  floristiques

Bâti remarquable  et nichoirs
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Impacts  en phase  de  chantier

La phase  de chantrer  soulèvera  un certain  nombre  d'impacts  auxquels  des  mesures  seront  associées
pour  les rèduire.

Risqrîe  de pollution  lié aux  enqfns  de cliantrer  : contrôle  des engins,  pas de stockage  de produits  pol-
luants  à proximité  des talwegs  :

DeStrkl(;fiQn O(I B1t«:rF3tiQn DOSSible d'habrtFltnaturel  : mise  en place  de périmètre  et reStriCtiOn des  ZOneS
de travaux  ; travaux  en dehors  des  périodes  de reproduction  :

Pertgrl)Bfiçn  de la crrcrilBfion  : mise  en place  d'une  signalétique  et d'une  déviation  si besoin  ;

Bruit  jié au chBntier  : utilisation  d'engins  aux  nomies,  travaux  en période  diurne  seulement  ;

Au-delà  de ces impacts  négatifs,  des retombées  économiques  sont  attendues.  Elles  sont  liées à la
création  d'emplois  directs  ou indirects  pour  la construction  des différents  éléments  de la ZAC, qui
consûmmeront  à prûximité  (gain  pour  les restaurants,  services  de proximité...  ).

Arrachage  de la végétation  existante  (haies  principalement)  : cette  destruction  sera réalisée  si elle
s'avère  indispensable,  elle sera  à planifier  en fonction  des engagements  impératifs  de travaux  et d'im-
plantation  sur ces emprises  pour  offrir  des habitats  de substitution  dans  les zones  préverdies.  Des
solutions  de transplantations  des haies  devront  être  envisagées  pour  reconstituer  le maillage  bocager
là où il est  possible.

Impacts  du projet  et  mesures  associées

pas de formation  géologique  à intérèt  particulier  menacée  par le projet.

 la vulnérabilité  de la nappe  et des eaux  de surface  nécessite  que toutes  les eaux  plu-

viales  ruisselées  soient  collectées  et acheminées  sur  le réseau  existant  après  un tamponnement  et
prétraitement.

Hvdraulique  et hvdroqranhie  et eaux  usées  : le tamponnement  nécessaire  des  eaux  et la richesse  èco-
logique  du site et des milieux  environnants  demandent  une bonne  prise  en compte  de la gestion  des
eaux  pluviales,  notamment  à travers  des noues  végétalisées,  ainsi  que la mise  en place  de bassins
de stockage.  L'ensemble  des précisions  sont  apportées  dans  le Dossier  Loi sur  l'Eau  connexe  à cette

étude  d'impact.

Le projet  reconstitue  et augmente  rnême  un réseau  de haie d'essences  locales  de différentes  strates,
améliore  la qualité  de la zone  humide  et des prairies  de fauche  à travers  la gestion  différenciée  du site
et des  a#énagements  de renaturation  écûlogique  légers,  de renforcer  la trame  bleue  à travers  un juste
positionnement  et une juste  configuration  des bassins  de rétention  qui seront  créés.

La végétalisation  des limites  de parcelles  se fera par  des aménagements  paysagers  et écologiques.
Haies,  talus  ou fossés  plantés  seront  les principaux  aménagemems  paysagers  selon  les contraintes
des entreprises.  Les plantations  d'essences  locales  seront  connectées  au réseau  de haies  existant.
Jouant  à la fois un rôle de clôture,  leur  fonction  esthétique  et environnementale  contribuera  à insérer
l'extension  du parc  dans  son environnement.

Arçhitççfurç,  patrimoine  et arch6ok)qie  : Concernant  l'arcMologie,  l'aire  d'étude  se trouve  dans  un site
relativement  sensible,  à proximité  de BAVAY et des anciennes  voies  romaines.  Des mises  à jour  de
vestiges  ont  été  effectuées  et analysées.  L'aménagement  peut  maintenant  être  réalisé.

Que  ce soit  la qualité  du bàti de la Ferme  Riche  et de l'ensemble  d'habitations  à proximité  ou bien  la
chapelle  située  le long de la vûie  de desserte  des précédentes  habitations,  le petit  patrimoine,  ainsi
que les bàtiSSes  de caractère,  sont  importants.  Les mesures  de suppression  des  impacts,  inhérente  au

parti  d'aménagement  retenu,  ont  permis  d'épargner  les habitations,  la chapelle  et la mare.

:Zçnes  de protection,  sites  in5crits.  c/assés  ; le du projet  est  entièrement  inclus  sans  le périmètre  d'une
ZNIEFF  de type  4. Les  ZNIEFF,  si elles  n'interdisent  pas  d'aménagement  ou d'artificialisation  des  lieux,
impliquent  toutefois  une prise  en compte  particulièrement  importante.  Les mesures  prises  et évoquées
dans  la partie  Milieu  naturel  auront  leur  rôle dans  la préservation  de œtte  entité  écologique  représen-
tée par  la ZNIEFF.

Ainsi,  ce seront  plusieurs  centaines  de mètres  de haies,  d'essences  locales,  qui seront  replantées,

voire  transplantées  pour  la structuration  des parcelles  et les accompagnements  paysagers.  L'axe  des
corridors  a été pris en compte  dans  l'aménagement  du site, dont  une forte  attention  sur la qualité  de

traitement  de la Marlière  et ses abords.
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Crrcrilation et desserte : L'installation  de nouvelles  activités  sur le site Induira  une augmentation  des
flux  sur  les voies  de transit  et sur  les voies  de desserte  créées.  Il n'est  toutefois  pas  possible  de prévoir

quel  type  de trafic  sera  accueilli,  probablement  des poids  lourds.  Le défaut  de liaisons  douces  actuel-
lement  est  un constat  de l'état  initial.

Ainsi,  des liaisons  douces  devront  étre créées,  ainsi  qu'un  giratoire  : à partir  de la Rd649.  La ligne  de
bus se terminant  contre  la ZA  voisine  devra  être  prolongée.

Par ailleurs,  un problème  d'information  et de signalétique  a été repéré  sur le site. Un espace  sera  ré-

servé  au carrefour  d'entrée  de la nouvelle  zone  pour  aménager  un Relais  Information  Service.

Réseaux  : Deux  canalisations  d'azote  et de gaz liquide  traversent  le site. La canalisation  d'azote
demeurera  sur le site, une servitude  devra  être  appliquée.  Par  ailleurs  la canalisation  de gaz  sera  dé-
viée.

Activités  économiques  : Le site est  actuellement  occupé  par  des  terres  agricoles.  Les terrains  ont  été
rachetés  par  la CAMVS  en conséquence  selon  le préjudice  subi.

Environnement  sonore  : Outre  une limitation  à la source  par  l'émetteur,  des  mesures  de réduction  por-
tant sur les plans  masses  et bâtiments  peuvent  être  apportées.  La présence  d'un voisinage  sensible,
à travers  les zones  d'habitat  proches,  implique  une prise  en compte  sérieuse  des impacts.  Le choix  de
placer  la voie  de desserte  au centre  d'un nouvel  espace  économique  permet  dléloigner  la source  de
nuisances  des habitations  (mesures  de suppression  présentées  dans  le choix  du projet).

Arr et polh.rtion  atmospMriqrie  .' Pour  les émissions  polluantes  industrielles  ou d'activités,  dans le
contexte  régional  sensible  du point  de vue  pollution  atmosphérique,  les entreprises  venant  s'installer

devront  respecter  les normes  et recommandations  au titre de la Loi sur l'Air  de 1996  et ses décrets
d'application.

Pour  les émissions  polluantes  de transports,  les mesures  rejoignent  celles  prises  dans  la partie  « Flux

»», partie  qui vise aussi  à limiter  les déplacements  par  véhicules  motorisés.  L'extension  du réseau  du
bus doit  être  pris en compte  afin de desservir  le nouveau  pôle  économique  en transport  en commun
et la mutualisation  avec  le quai de chargement  de la plateforme  de fret  de MSA  pour  le transport  fer-
mviaire.

:  Il n'y a pas  de risques  forts  identifiés  pour  la santé  à l'état  actuel.  Les entreprises  venant  s'ins-
taller  conditionneront  beaucoup  cette  dernière  et devront  préciser  si elles  induisent  un risque  nouveau
ou  non.
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